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BULLETIN INDIVIDUEL D'ADHESION
BP CAPITAL BONUS

RESERVEAAFG BANK

Nnt,Gestionnaire / Chargé de clientèle Agence

I PARTIES CONTRACTANTES
1. ADHERENT

No de compte : (Prière fournir un relevé d'identité bancaire )

Mmetr NOm
Mlle tr
M.tr

Prénoms

Date de Naissance Lieu de Naissance

situation rnatrimoniale célibatairep{ Marié(e)tr Divorcé(e)tr veuf(ve)tr

Adresse postale

Profession

Téléphone 3

?. BENEFICIAIRES (Si vivants au moment de la prestation)
En cas de vie
.Q L'Assuré tr Autres, préciser svp _
En cas de décès
tr Mon conjoint non divorcé ni séparé de corps ,q. Mes enfants nés ou à naitre
tr Autres, préciser ci-dessous svp:
Nom & Prénoms:

Date de naissance:

Contact Tél:

Adresse :

II GARANTIES SOUSCRITES

l. Date rl'effet du contrat

2. Dur'ée de cotisation

3. Montant de la cotisation

I

DrlrÊUrL§; lmois et lannée)

[§u".
CFA

4. Périodicité de cotisation :Q Mensuelle E Trimestrielle E Semestrielle tr Annuelle

5. Option Garantie décès : E Oui R Non (La prime décès de FCFA 3.000 est payable annuellement )
NB : Il est requis à la souscription des frais Olanesion d'un montant de 4.000 FCFA payable au premier prélèvement.

Le contrat est valide sous réserve de I,acceptation du risque par NSIA Vie Assurances et paiement de Ia première cotisation

'/S-,-De.,^tDe6
L'Adhérent Réservé à HSIA Vie ÂSSURANCES

{Visa et caehet}

lN
t I

Fait à

Réservé à ÂFG BANK
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EffiRAITS DES GONJDT]T'I@NS GENERALES
üâ;Ëï
fip 0ÀPITAL BONU§ a pour objel de gfirantir en capitalisation, la

constitutlon et le service d'r:n capiti:il ir l'Adhércnt aLl ternre de sa pèriode

.le colisation.

8P CAPITAL BONUS oflre en option aux adhérents, le paiertlent cl'un

capital gararrli eri cas de décôs qu'elle qu'en soit la cause ôu en Çâs

ci'invatiLlité absolue et définitive de l'assurê. 1l permet, en plus, l'octroi d'un
t.lnpital Bonus aux adhérents par tirage au sort.

ÀUH§§E§T§
BP CAPITAL BCNU§ esi Lrroposé par l'intermédiaire de AFG BANK aux
pe rsoirnes physiclucs âgées de DIX"HUIT (18) AN§ au moins et titulaires
rle corui:tes Ilâncaires r,uvt:,ts dans les livres de ia AFü BANK.

Toutefois. lorsqLre ladhêrent a âtteint scn $OIXANTE CINQUIËMË

{§Sèn:r) anrriversaire. il ne peut Êlus bénéficier de la couvedure optionnel}e
clécès-

Çâfflau§Æ,Q§.
Les colisaiions ve rsôes pÊrftiettënt dc constrtuer pour l'Ar1hérent un capitai.
l-e capital acquis est égal au ci-rmul des cotisations nettes des frais cje

çestiorr capitalisôos au taux d'intérêt garanti de 3,5 %, majoré des
n;.:rticipatrons aux Lrénéfices.

CÀPITAL DECË§
En cas de décès de l'Acllrérent, le capital corresponcl au montarrt ce
I épargne constituée eru monlent du décès. Si l'adhérent a souscrit à la

Çûraitie opticnnelle Décès Toutes Causes. il est reversé en sus Ce

l'épargne constiiuée la sornrre de DÊUX CENT CINQUANTË MILLË
{250.000) Francs §FA.

Ëx.ç!-u§rôNs
Sr:nt exclus, Ies risques de décès tels que définis ci-dessous:
Epidémies-Pandêmies, Le suicide conscient et volontaire de l'Assuré
âvant deux années d'assuranee (Code CIMA: article 6t) ; le dêcès du
fait volontaire des bénéficiaires d'assuranco (Code CIMÀ: article 78
alinêa 1er ): les consêquences de la participation de I'Assuré à une
érneute, une rixe ou un âcte criminel; les risques de guerre (les
accidents accasionnés ou étant la conséquencê d'un fait de guerre
étrangère etlou S1uerre civile) et Ie risque de Navigation Aêrienne,

Ê§l-ug§
La coîisation pèriodiciue est {ixée pa| laclhérerrt sur son bulletin d'adhésion
avec un nllnimiln de 2.50û FCFÀ el peul être payée selon ies périodicilés
suivanles:
- f".leitsuelle âvec un mirrimun.i de FCFA 2.500
- Trirnestrielle avec un minimum de FûFA 7.500
- Semestrielle avec Lin nrinimLrm de FCFA 15.0ü0
- Annuclle ilvâc un mininrum de FCFA 30.000

La prime dêcès est de 3000 FCFA et payable annuellement

s.tiREE-BE§sï§AïA§
Le contrat est scluscrit pour la durée indiquèe par l'Adhérent sur son
brilletin individuel d'adhésion avec uir minimum de CINQ (5) ANS.

§t;re
A lcul frlonrent, uri âdhérent pelrt velser sur son contrat un versement lrbre
éga! ûu supdlriêur à 25.000 FCFA.

rtRA.SEâu§qaï
BP CAFITAL BONU§ of{re la possibililé d'octrayer par tirage alr sort, un
CAPITAL BONUS aux adhérents qui remplissent les conditions suivantes:
avoir un contrat valide - ne pas enregistrê d'échéarrces impayées - ne
pas avoir effectué de rachal padiel et être en vie au moment du tirage.

Chaque opôration de tirage se fait par l'§xtraction de 02 (Deux) nunréros
de police qui identiflerlt les adhérents bénéficiant du Câpital Bonu§. Les
tiralJes au son ont lieu chaquë lrimestre et au plus tard avant le 3û dr-r mois
suivanl Ie trimestre.

\,ç.R§ËMENT DU CAEITAL Ëq,§U§
Le montant du capital bonus est de 500,ü00 FCFÀ et le niveau peut être
révisé cl'un commun accord entre AFG SÂNK et il§lh Vie Assurancês.

Le capital b'onus est cunrulatif. ll est reversé à l'assuré soit par ie créd,l de
son compte individuel d'assurance o[r soit pai" la renrise d'un chèque.

L'assuré a le libre choix clu nrode de réversion. L'adhé[erit bénéliciaire ciu

capital bonus peut efiectuer un rachat parliel par an. avant deux anné*s
effoctives de cotisations oLr de vêrsenlênt d'au nroins 15% des colisaiions
prévues surtolrtê la durée du contrâl. L'obtention du Capital Bonus ne nret
pas fin au cor]trat.

E§§.OJ-ÇIÀTLO-N
L acilrérent peut renoncer au contrat dans le délai de trente (3C) jours a

cornpt€r du paiernent cie la première cotisation"

NAN]§TâUENT
Dès la souscription, ,ÀFG BÀNK peut consentlr à l'adhérent un prêt qiri sera
ga[anti par le gage de §on côntrat. Arr titre duclit nar]tissenrent, l adhérenl ne
peul disposer de sa valeur de rachat de quelquo rnanière ciue c<; soit. tanl
que son contrat denreurera affecté à la garantie de ses enSagomertts enver§
la,AFG BANK.

RACHAT TOTAL
Après deux années effectives de cotisstions ou de verserrcnt d'au mcins
1 59i des cotisations prévues sur toute la durée .jlr contrât, l'Adhérent peut
mettre fin êLr cDntrat en contrepartie de la cessation clc loules les garanties.

La 'raleur de rachat est minorèe cl'une pônalité de 5%, si le rachat intetuient
cians les dix (10) premièr'es années d'Assurance. Au delà de retle période, la
pénalilé est nulle.

RACHAT PARTIET
Après deux années efæctives cie cotisations ou de versemÈnt d'au ntoins
15% des cotisations prévues surtoute la durés du contrat, cipourvu qu'il
Tasse la demande, tout adhérent peut retirer rrne fracticn de l'éparlre
constituée une seule Tois par an.

Le rnontant du rachat parliel n'est acclrdê que dans la Iimite de 85% de la
valeur rje rachat disponible.

rxrsBrdÀI]a§ê§xrjÊttE
N§lA Vie Assurances adressera clraque anrrée. ur: re letê réc;lpitulatil dr"r

cor-Irpte individuel d'âssurànce.

N oN P, Alç M§.l-'rJ !.Ë§"I)AISE§
Lorsqu'une cotisation ou une fTactiôn de cotisation n'esi pits pâyée d&ns les
clix jours de son échéance, NSIA Vie Assurancos adresse au Ct:ntractant une
lettre recommandèe par laquelle il l'informe qu'à I'expiralion d'un délai de
quarante jours à dater de l'envoi de oette lettre, le ciéfaut dc pâieme,tt
entraîne soit la résiliâtion du contrat en cas d'inexistence rle vaieur cie râcnât.
sort la réduction du contrat (Code CllvlA : Articie 73 alinéa 31.

PRqSCRIFTION
Conlormément è l'a ::cle 28 du Code Cli\4A, ia prescrintion Ést cle DIX t10)
ANS dans les conirats d'assurance sur ia vie.

MoprFrcATroN.p"§s.,rNroft.HrATloN$ pÊ. pA§H
En cours de cantrat, il esl clemandé à l'assuré d'infornrer l'assurëu!'des
changenrents d'aoresse géographique. de boite pôstalo, de cont.lct téléptro-
niques etc.

PIECES A FOURNIR
En cas de vie
- Une clenrande de prestalion de l'adhérent
- L'origrnal du bulletin d aclhésion ià défaut, la cléciaration cle perte)
- La pièce d'ide ntité de l'adherent et des bénéficiarres désignôs

Ën cas de deces
- Urt courrier de déclaratiorr de sinistr§
- L'original du bulletin ci'adhésion (à dôfaut, la déclaration de pÈfi€,)
- L'âcte de dôcès
- Le certificat de décès
- La copie de la CNI de I assurè
- Les copies des CNI des bénéficiaires nrajeurs
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RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Titulaire du Compte
DOSSO LACINA

Domiciliation

CODE BANQUE

ct 260

BIC:

IBANI

AFG Bank Côte-d lvoire

CODE AGENCE

41225

AFGB CI AGENCE
BOULEVARD DE MARSEI

NUIüÉRo CON/PTE cLÉ RrB

56

DEVISE

XOF80 1 593430001

AFGICIAB

ct 93ct26001 22580 1 59343000 1 56

+g/É,?L

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Titulaire du Çompte
DOSSO LACINA

Domiciliation

CODE BANQUE

ct260

Btc:

IBAN:

AFG Bank Côte-d lvoire AFGB Cl AGENCE
BOULEVARD DE MARSEI

coDE AGENCE NUMÉRo coN/PTE

01225 801 593430001

AFGICIAB

ct93ct26001 22580 1 59343000 1 56

crÉ RtB DEV]SE

56 XOF

,tï/t/./fu,"

Domiciliation

CODE BANQUE

ct 260

Blc:

IBAN:

RELEVE D'IDENTITE BANCAIRE

Titulaire du Compte
DOSSO LACINA

AFG Bank Côte-d lvoirê AFGB Cl AGENCE
BOULEVARD DE MARSEI

coDE AcENcE NUN,rÉRo coN/PTE

01225 801 593430001

AFGICIAB

ct93ct2600 1 225801 593430001 56

CLE R B DEVISE

56 XOF


